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                COLLECTE DES GROS REBUTS 
 

 
Prenez note que la collecte des gros rebuts s’effectuera le lundi 24 octobre 

2016. Les rebuts doivent être déposés après 19 h la veille du jour prévu pour l’en-

lèvement et avant 7 h le jour de la cueillette. 
 

Qu'est-ce qu’un gros rebut domestique? 
 

Il s’agit des objets, tels que les meubles endommagés, matelas, tapis, les articles en 
PVC, le bois pourri, les toiles de piscine et tous objets qui ne peuvent être recyclés 

ou réutilisés. 
 
Par contre, les gros rebuts domestiques EXCLUENT spécifiquement toutes les 

carrosseries de voitures, boîtes de camions, motoneiges, déchets de forge, d’ateliers 

de réparation de véhicules, de ferblantiers ou de plombiers. 
 
Il est à noter que les matériaux provenant de la démolition ou de rénovations effec-

tuées par un entrepreneur  ainsi que les rebuts d’origine commerciale et indus-

trielle sont également exclus. Ce type de rebut devra être disposé par l’entrepre-

neur ou le commerçant en louant un conteneur. 

 

C’est à nouveau la saison des fantômes 

et des vampires!   
 

Lundi le 31 octobre 2016, lors de la fête d'Halloween, les pompiers de 

Huntingdon sillonneront les rues de la ville afin d’assurer la sécurité 

des enfants …  et pour leur donner quelques friandises.  
 

L’Halloween peut être une journée amusante et excitante pour les 

enfants. Les conseils de sécurité suivants contribueront au plaisir et à la sécurité de tous 

lors de la prochaine soirée de l’Halloween. 
 

 Évitez les masques. Ils empêchent les enfants de bien voir ce qui les entoure, y compris 

les voitures. Optez plutôt pour une trousse de maquillage. 
 

 Fabriquez ou achetez des costumes de couleur claire. Apposez des bandes de ruban 

réflecteur à l’avant et à l’arrière du costume, pour que les automobilistes voient bien 

votre enfant.  
 

 Les costumes doivent être bien ajustés, pour éviter les chutes. Évitez les accessoires 

comme les chaussures trop grandes, les talons hauts, les robes longues ou les capes.  
 

 Inscrivez le nom de votre enfant, votre adresse et votre 

numéro de téléphone sur son costume. 
 

 Les enfants de moins de dix ans devraient être accompa-

gnés d’un adulte.  
 

Amusez-vous en toute sécurité! 
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AVIS PUBLIC 
 

DÉPOT DU RÔLE D’ÉVALUATION FONCIÈRE POUR L’ANNÉE 2017 

3e année du Rôle triennal 2015-2016-2017 
 
 

Avis est par la présente donné que le rôle triennal d’évaluation foncière pour le troisième exercice du rôle trien-

nal 2015-2016-2017 de la Ville de Huntingdon a été déposé, et que toute personne peut en prendre connais-

sance à l’hôtel de ville de Huntingdon durant les heures régulières de bureau. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 74.1 de la Loi sur la fiscalité municipale, avis est également donné 

que toute personne qui a un intérêt à cet effet peut déposer, à l’égard de ce rôle, une demande de révision pré-

vue par la section 1 du chapitre X de cette loi, au motif que l’évaluateur n’a pas effectué une modification qu’il 

aurait dû y apporter en vertu de l’article 174. 
 

Pour être recevable, une telle demande de révision doit remplir les conditions suivantes : 
 
- Être déposée au cours de l’exercice financier pendant lequel survient un événement justifiant une modification 

du rôle en vertu de la loi, ou au cours de l’exercice suivant ; 
 

- Être déposée ou envoyée par courrier recommandé à l’endroit suivant :  MRC le Haut-Saint-Laurent,  

 10, rue King, suite 400, Huntingdon (Québec)  J0S 1H0  (Tél :450-264-5411) 
 

- Être faite sur le formulaire prescrit à cette fin et disponible à l’endroit ci-dessus indiqué ; 
 
- Être accompagnée de la somme d’argent déterminée par le Règlement 99-97 de la MRC le Haut-Saint-Laurent 

et applicable à l’unité d’évaluation visée par la demande. 
 

Donné à Huntingdon, ce 20 octobre 2016. 

Denyse Jeanneau, Greffière 

 

AVIS PUBLIC 
 

Adoption  des règlements 887-2016 et 888-2016 

Modifiant les codes d’éthique et de déontologie  

des élus et des employés municipaux de la Ville de Huntingdon 
 
Avis public est donné par la soussignée que lors de la séance ordinaire du Conseil municipal tenue le 6 septembre 

2016, les membres du Conseil ont adopté les règlements suivants : 
 

 Règlement 887-2016 modifiant le code d’éthique et de déontologie révisé applicable aux élus municipaux afin 

d’ajouter une disposition concernant les annonces lors d’activité de financement politique. 
 

 Règlement 888-2016 modifiant le code d’éthique et de déontologie des employés municipaux afin d’ajouter 

une disposition concernant les annonces lors d’activité de financement politique. 
 

Toute personne intéressée peut consulter ces règlements à l’hôtel de ville durant les heures normales de bureau. 
 

Donné à Huntingdon, ce 20 octobre 2016 

Denyse Jeanneau, Greffière 
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                    LARGE ITEMS COLLECTION 
 
Take note that the large items collection will be carried out on Monday, Octo-

ber 24, 2016. The large items must be placed at the street after 7:00 p.m. the day 

before the pick-up day and before 7:00 a.m. on the pick-up day.   
 

What is a large item? 
 

It’s about objects, such as broken furniture, mattresses, carpets, PVC articles, rot-
ten wood, swimming pool covers and any other objects which cannot be recycled 

or reused. 
 
On the other hand, big domestic trash that are specifically EXCLUDED are all 

cars bodies, truck boxes, snowmobiles, waste from iron-works, vehicle repair 

shops, tinsmiths ans plumbers. 
 
Please note all materials coming from an entrepreneur who has done a renovation 

or a demolition as well as commercial and industrial trash are also excluded. This 

type of scrap will have to be disposed by the contractor or the merchant by ren-

ting a container. 

 

It’s the season for ghosts and ghouls! 
 

On Monday, October 31, 2016, Huntingdon’s firemen will be patrolling 

the streets of the city to make sure all the little ghosts and goblins are 

safe ... and give them some candy. 
 

 

Halloween can be a fun and exciting time for kids. These safety tips will help keep everyone 

safe and happy this Halloween. 
 

 

 Do not use masks. Masks make it hard for children to see what’s around them, including 

cars. Try a make-up kit instead. 
 

 Make or buy costumes in light-coloured material. Place strips of reflective tape on the 

back and front, so that drivers can better see your child. 
 

 Costumes should fit properly to prevent trips and falls. Avoid items such as oversized 

shoes, high heels, long dresses or capes. 
 

 Put your child’s name, address and phone number on his costume. 
 

 Children under 10 should be accompanied by an adult for 

trick or treating.  

 
Have fun but keep safe! 
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PUBLIC NOTICE 
 

FILING OF THE ASSESSMENT ROLL FOR THE YEAR 2017 

Third fiscal year of the Triennial roll  2015-2016-2017 

 

 
Notice is hereby given that the assessment roll for the third year of the triennial roll 2015-2016-2017 of the Town 

of Huntingdon was filed and that anyone can consult it at Huntingdon Town Hall during regular office hours. 

  
Pursuant to section 74.1 of the Act respecting municipal taxation, notice is also given that any person who has an 

interest in this effect may file with respect to this role, an application for review under Section 1 chapter X of the 

Act, on the grounds that the appraiser has not made a change that should be made under section 174. 

  

To be acceptable, such a request must meet the following conditions: 

  
 Be filed during the fiscal year in which an event justifying a change in the role under the Act, or in the follow-

ing year; 

 
 Be registered or be sent by registered mail to the following location: MRC le Haut St-Laurent, 10 King 

Street, Suite 400, Huntingdon (Quebec), J0S 1H0 (Tel :450-264-5411). 

 

 Be made on the form prescribed for this purpose and available at the location indicated above; 

 
 Be accompanied by the fee determined in By-law 99-97 of the Haut Saint-Laurent MRC and applicable to the 

assessment unit concerned in this request. 

 

Given in Huntingdon, this October 20, 2016. 

Denyse Jeanneau, Municipal Clerk 

 

PUBLIC NOTICE 
 

Adoption of by-law 887-2016 and 888-2016 

 Amending the Code of ethics and conduct 

applicable to elected municipal officials and employees of the Town of Huntingdon 
 

Public notice is given by the undersigned that at the regular meeting of the Town of Huntingdon held on Sep-

tember 6, 2016, the members of council adopted the following regulations: 
 

 By- law, No. 887-2016 amending the revised Code of ethics and conduct applicable to elected municipal offi-

cials to add a provision concerning advertisements during political fundraiser. 
 

 By-law, No.  888-2016 amending the Code of ethics and Conduct for the municipal employees of the Town of 

Huntingdon to add a provision concerning advertisements during political fundraiser. 

 

Any interested person may consult these by-laws to the Town Hall during normal office hours. 

 

Given in Huntingdon, this October 20, 2016 

Denyse Jeanneau, Municipal Clerk 
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